
1/42  
 

Groupe Monde Rural – www.groupemonderural.fr 
Secrétariat : 11, rue de La Baume - 75008 PARIS - Tél. : 01.53.83.47.63 - Fax : 01.53.83.48.49 

 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�

Journée Nationale  
des Groupes Monde Rural Régionaux 

 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Grenelle de l’environnement et énergie, 
un défi collectif pour nos territoires ruraux 

 
�
�
�

- Mercredi 11 juin 2008 - 
 
�
�
�
�

FAMILLES RURALES  

FNFR 

FNH&D 

FNSAFER 

FNSEA 

JA 

SOL ET CIVILISATION 

UNAPL 

UNMFREO 

UPA  

ACESRF 

ADF 

AMF 

AMRF 

ANDAFAR 

APCA 

CGPME 

CNASEA 

CNMCCA 

 

GGRROOUU PP EE  
MM OO NN DD EE   
RR UU RR AA LL  

Association loi 1901 
11 rue de La Baume 

75008 Paris 
 

�����������	

��	
��������

��������	�
�����
��



�������
���������
����	��
�
 ���� ���



2/42  
 

Groupe Monde Rural – www.groupemonderural.fr 
Secrétariat : 11, rue de La Baume - 75008 PARIS - Tél. : 01.53.83.47.63 - Fax : 01.53.83.48.49 

 

 
 
 

Contenu du dossier 
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Programme 
�
�
09h00 Café d’accueil 

 

09h30 Présentation de la journée  par André THEVENOT , Président du Groupe Monde Rural, 
Gérard LAPIE , Président de l’ANDAFAR et Alain MECHINEAU , animateur de la journée 
 

10h00 
 

Présentation générale du Grenelle  parPascal DUPUIS, chef de projet du Comité 
Opérationnel « Energies renouvelables » du Grenelle, Sous-Directeur de la demande et de 
la maîtrise de l’énergie à la DGEMP 
�  Présentation rapide du Grenelle 
�  Zoom sur les conclusions se rapprochant du thème de l’énergie 
�  Suites concrètes en matière d'énergie aux niveaux européen et national 
 

Echanges avec la salle 
 

10h30 
 

L’énergie : une problématique territoriale  par Anne RIALHE , Directrice de l’AERE 
 

Echanges avec la salle 
 

11h00 
 

Table ronde : quels enjeux et quelle place pour nos  réseaux en matière d’énergie?  
Avec : 
�  Jean-Luc BIDAL , agriculteur représentant la FNSEA 
�  Nicolas ROUSSEAU , Chargé de mission à la FNH&D 
�  Olivier BERTRAND , Membre du comité directeur de l’AMF (sous réserve) 
�  Jean-François RINEAU , Vice-Président de l’UNMFREO 
�  Et Guy SIMONNOT, Délégué Régional de l’ADEME Ile de France, en tant que Grand 

témoin 
 

Echanges avec la salle 
 

12h00 
 

Echanges entre les groupes 
Temps d’échange laissé aux groupes pour s’exprimer sur leurs expériences et leurs 
attentes 
 

12h30 Déjeuner 
 

14h00 Témoignages 
�  Projet de biométhanisation, par Laurent PAQUIN , Président de la FDSEA de Meurthe 

et Moselle 
�  Bâtiments et énergie, par Dominique RIQUIER-SAUVAGE , Vice-Présidente de 

l’UNAPL, Architecte-urbaniste, Présidente d’honneur de l’UNSFA 
 

Echanges avec la salle 
 

14h45 Table ronde : quelles perspectives offre l’approche  inter-réseaux de nos groupes 
pour l’appréhension et la gestion de cette nouvelle  donne, l’énergie ? 
Avec : 
�  Dominique BORDEAU , Elu Chambre d’Agriculture de la Mayenne, région Pays de la 

Loire 
�  Claude RICHARD , Directeur de la FRMFR, région Bretagne 
�  Geneviève LE NEVE , Vice-Présidente de la Fédération Nationale des Familles Rurales 

et Administratrice de Familles Rurales, région Centre 
�  Dominique BIDET , Président de l’Association des Maires Ruraux de l’Allier, région 

Auvergne 
 

Echanges avec la salle 
 

15h45 Clôture des travaux 
�  André THEVENOT , Président du Groupe Monde Rural 
�  Marc GASTAMBIDE , Conseiller Politiques européennes à la DIACT 
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Lexique 
 

ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

AERE : Alternatives pour l’Energie, les énergies Renouvelables et l’Environnement 

AMF : Association des Maires de France 

ANDAFAR : Association Nationale pour le Développement de l’Aménagement Foncier, 
Agricole et Rural 

DIACT : Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires 

DGEMP : Direction Générale de l’Energie et des Matières Premières 

FNH&D : Fédération Nationale de l’Habitat et du Développement 

FDSEA : Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles 

FNSEA : Fédération Nationale des Syndicats d’Exploitants Agricoles 

FRMFR : Fédération Régionale des Maisons Familiales Rurales 

UNAPL : Union Nationale des Associations de Professions Libérales 

UNMFREO : Union Nationale des Maisons Familiales Rurales d’Education et d’Orientation 

UNSFA : Union Nationale des Syndicats Français d’Architectes 
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1. Grenelle de l’environnement 
 
Vous trouverez toutes les informations sur le Grenelle de l’environnement sur le site du 
Grenelle de l’Environnement :  
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/ 
 
Vous trouverez le rapport du Comité Opérationnel « Energies renouvelables » avec le lien : 
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/IMG/pdf/rapport_final_comop_10.pdf 
 
 
Les étapes du Grenelle de l’environnement  
 

Etape 1 : Les ateliers de travail  
La première phase a été consacrée au dialogue et à l’élaboration des propositions au sein 
des groupes. Six groupes de travail ont été constitués pour préparer cette échéance : 

�  Un groupe « lutter contre les changements climatiques et maîtriser la demande 
d’énergie » qui s’est intéressé aux transports, à l’aménagement, à la construction, 
à l’habitat et à l’énergie ; 

�  Un groupe « préserver la biodiversité et les ressources naturelles » qui a traité de 
l’eau, des espaces protégés, et a inclus la pêche et les ressources halieutiques ; 

�  Un groupe « instaurer un environnement respectueux de la santé » qui a analysé 
les enjeux liés à la santé : qualité de l’alimentation, pollutions, déchets, qualité de 
l’air, …. 

�  Un groupe « adopter des modes de production et de consommation durables » 
qui a travaillé sur l’agriculture, l’agroalimentaire, la pêche, la forêt, la distribution 
et le développement durable des territoires ; 

�  Un groupe « construire une démocratie écologique » qui s’est attaché à débattre 
d’une réforme des institutions pour prendre en compte le pilier environnemental 
du développement durable, comment améliorer l’accès à l’information, …. 

�  Un groupe « promouvoir des modes de développement écologiques favorables à 
l’emploi et à la compétitivité » qui a abordé les questions de recherche, 
innovation, emploi, fiscalité écologique, publicité responsable, … 

Les groupes de travail étaient composés de 40 membres, répartis en 5 collèges. 
Ces collèges avaient pour vocation de représenter les acteurs du développement durable : 
l’Etat, les collectivités locales, les ONG, les employeurs et les salariés. 
Les groupes de travail étaient présidés par des personnalités indépendantes qualifiées, à la 
compétence reconnue de tous. Ils avaient pour mission de proposer des mesures et de 
déterminer les éventuels points de blocage. 
Leur objectif était de faire émerger le plan qui serait ensuite examiné par les parties 
prenantes au mois d’octobre. Pour chaque proposition d’action, il a été précisé les obstacles 
de toute nature (juridiques, sociaux, budgétaires, techniques) à leur exécution ainsi que les 
moyens de les lever. La réflexion des groupes a bien entendu intégré les questions 
spécifiques liées à l’Outre-mer et la dimension internationale des sujets abordés. 
 

 
Etape 2 : Les consultations du grand public et des acteurs locaux  

Une consultation du grand public et des acteurs locaux autour des propositions et des 
mesure a été organisée à partir de septembre à octobre 2007. 
Cette phase de consultation s’est organisée sous plusieurs formes : 

�  un site Internet dédié pour des débats, chats, forums  
�  des réunions interrégionales (dans 19 villes) 
�  ��une consultation des partis politiques 

��une consultation des fondations politiques (31 organismes scientifiques et 
institutionnels consultés) 
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Etape 3 : Les tables rondes  

Quatre tables rondes ont clôturé les travaux menés dans le cadre du Grenelle de 
l'environnement, les 25 et 26 octobre, sur les thèmes suivant : "Lutter contre le changement 
climatique", "Préserver la biodiversité et les milieux naturels", "Stimuler l'économie en 
préservant la santé et l'environnement", et "Instaurer une démocratie écologique". 
 
L’objectif de ces tables rondes étaient de déboucher sur 15 à 20 « mesures structurantes », 
pour faire ensuite l'objet d'une loi d'orientation et de programmation . Cette loi devait être  
soumise à l'Assemblée nationale au premier semestre 2008.  

 
Etape 4 : Les comités opérationnels  

33 chantiers destinés à concrétiser les décisions du Grenelle ont été mis en place. Les 
premiers éléments devraient être intégrés dans le projet de loi d'orientation « Grenelle 1 » 
déposé avant le 9 février, date des vacances parlementaires. 
Ces chantiers ont été pris en charge par des missions parlementaires, des groupes ad hoc, 
des groupes d'études et des comités opérationnels. Pilotés par un parlementaire ou une 
personnalité, assisté(e) par un ou deux cadre(s) supérieur(s) de la fonction publique 
(MEDAD et autres ministères les plus concernés), ces comités opérationnels devaient 
remettre leurs premiers travaux fin janvier 2008. 
 
Détail des 33 chantiers des comités opérationnels : 
Chantier 1 : Bâtiments neufs publics et privés 
Chantier 2 : Logements sociaux et rénovation urbaine 
Chantier 3 : Bâtiments existants 
Chantier 4 : Etat exemplaire 
Chantier 5 : Transports multimodaux de marchandises 
Chantier 6 : LGV, Réseau classique 
Chantier 7 : Transports urbains et périurbains 
Chantier 8 : Développement industriel véhicules performants 
Chantier 9 : Urbanisme 
Chantier 10 : Energies renouvelables 
Chantier 11 : Trame verte et bleue 
Chantier 12 : Gestion intégrée mer-littoral 
Chantier 13 : Pollinisateurs, abeilles et apiculture 
Chantier 14 : Agriculture biologique 
Chantier 15 : Agriculture écologique et productive 
Chantier 16 : Forêt 
Chantier 17 : Eau 
Chantier 18 : Bruit 
Chantier 19 : Veille sanitaire et risques émergents 
Chantier 20 : Elaboration concertée du PNSE2 
Chantier 21 : Portail environnemental et veille environnementale 
Chantier 22 : Déchets 
Chantier 23 : Consommation, prix écologique et avantage compétitif 
Chantier 24 : Institutions et représentativité des acteurs 
Chantier 25 : Entreprises et RSE 
Chantier 26 : Education 
Chantier 27 : Outre-mer 
Chantier 28 : Collectivités exemplaires 
Chantier 29 : Contribution climat-énergie 
Chantier 30 : Recherche 
Chantier 31 : Economie de fonctionnalité 
Chantier 32 : Expertise 
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Chantier 33 : Air et atmosphère 
 

Etape 5 : Les lois « Grenelle » 
La Loi « Grenelle 1 », validée par le CES, est actuellement en examen au Conseil d’Etat. 
Elle devrait être présentée au Conseil des Ministres. 
La loi « Grenelle 1 » est une loi de programmation qui reprend l'essentiel des conclusions du 
Grenelle de l'environnement sur l'énergie, le bâtiment, les transports, l'agriculture et la 
protection de la nature. Elle sera suivie des lois Grenelle 2 et 3, qui déclineront la mise en 
oeuvre technique des mesures. 
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2. Présentation de l’AERE  

 

AERE 

Alternatives pour l’énergie, les énergies renouvela bles et 

l’environnement  

 Une équipe Facteur 4 , pour se limiter à 1,35 t CO 2/hab.an ! 

 Etudes, recherche, montage, évaluation de politiques et de projets, sur l’énergie, la 
planification énergétique, la qualité environnementale 
Pour une clientèle diversifiée : collectivités locales, agences de l’énergie (ADEME, 
agences régionales…), Union européenne (DG à l’énergie et aux transports), 
ministères, associations, parcs naturels, industriels et entreprises (institut 
européen du cuivre, entreprise d’insertion)… 
Pour tous les secteurs consommateurs d’énergie : bâtiment, transport, industrie et 
activités économiques diverses (tertiaire), agriculture 
Travail en partenariat (TRIBU, Incub’, DoMEne, cartographes, communication…) 

Un constat  La situation énergétique et environnementale actuelle n’est pas durable au sens 
du développement durable, n’est pas équitable entre les peuples. 

Un objectif  Proposer des alternatives à la situation énergétique et environnementale actuelle 
Accompagner les territoires et les maîtres d’ouvrage dans la nécessaire mutation 
que nous impose le changement climatique 

Pour favoriser  L’économie des ressources naturelles et l’utilisation des énergies renouvelables 
Les solutions respectueuses de l’environnement pour les bâtiments, la production 
et la consommation d’énergie 
L’expression et la prise de décision de la société civile 

En limitant  
 

 

La consommation des ressources énergétiques fossiles 
Les impacts environnementaux des productions et consommations d’énergie, tant 
fossiles que nucléaire 
Les impacts environnementaux des activités, et en particulier des bâtiments 
 
Dans la lignée de ses engagements, AERE compense les émissions de CO2 dues 
à ses transports via le programme CO2Solidaire du Gérès et utilise de l’électricité 
d’origine renouvelable, achetée à Enercoop. Café et thé de nos pauses sont 
« bio » et « équitables ». 

 

S.a.r.l au capital de 7 630 € 
Gérante : Anne Rialhe 

3 Impasse de la Retourde 
73100 Aix-les-Bains 

+33 (0)4 79 54 87 23 (tél/fax) 
http://www.aere.fr 

 
Siret 434 702 940 00033 RCS Chambéry 

A ERE
Alternatives pour l’énergie, les énergies renouvelables et l’environnement
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http://www.aere.fr �

Réalisations  
et études  

(exemples)  

�  Planification et prospective énergétique, ENR 

Etudes de planification énergétique (maîtrise de l’énergie, approvisionnement, 
développement des énergies renouvelables) et de structuration de filières bois,  pour 
des Villes (Grenoble), des Régions (Alsace, Martinique), des Parcs naturels 
régionaux (Pilat, Vercors, Chartreuse, Massif des Bauges, Livradois-Forez, Loire-
Anjou–Touraine, Pyrénées catalanes, Narbonnaise en Méditerranée), des 
communautés d’agglomération (Grand-Besançon, Pays Voironnais)  

�  HQE, haute qualité environnementale 

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la rénovation de l’auberge de jeunesse de 
l’agglomération grenobloise, pour la construction d’une cantine (Lompret), pour la 
rénovation d’une école primaire (Tour-de-Salvagny), pour la construction d’un 
gymnase (St-Pierre d’Entremont) 

Référant HQE dans des équipes de maîtrise d’œuvre, pour la construction du refuge 
de l’Aigle pour le CAF, du nouvel hôpital de Châlon-sur-Saône, pour l’aménagement 
d’une ZAC (Voiron) 

�  Etudes générales sur l’énergie 

Proposition d’outils et de législation :  participation à la mise en place d’un 
programme européen d’engagements volontaires des industriels pour limiter la 
consommation d’électricité des moteurs, proposition de législation (transformateurs 
de la distribution électrique) 

Rédaction d’articles spécialisés  sur l’efficacité énergétique (Institut européen du 
cuivre), analyse et synthèse (étude sur le chauffage électrique, sur les pompes à 
chaleur) 

Réalisation de documents de communication  (guide à destination des 
collectivités pour la mise en œuvre de programme de maîtrise de la demande 
d’électricité, publication internet sur la spécificité d’intervention énergétique des 
espaces remarquables en Rhône-Alpes) 

Formation (Polytech’Savoie, ASDER, Agence bruxelloise de l’énergie…) 

Les fiches par activité vous fourniront plus d’exemples et de détails. 

Anne Rialhe  
 
 

 
 

Sébastien 
Kraft 
 
 
 
 

Pierre Guilpain  

�  Docteur de l’Ecole des Mines de Paris, ingénieur de l’ESEM 
Expérience de plusieurs années dans un centre de recherche et 
en bureaux d’études avant de créer AERE 
 

�  Ingénieur du Mastere Verdec (Valorisation des énergies 
renouvelables et des déchets dans la construction) 

�  Expérience en entreprise artisanale de chauffage sanitaire 
couverture zinguerie 

 
�  Ingénieur du Mastere Verdec, ingénieur en mécanique et énergétique de 

Polytech’Marseille 
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3. L’énergie, une problématique territoriale 
Contribution de Dr. Anne RIALHE, AERE, a.rialhe@aere.fr - www.aere.fr 
�
�
Nota : ce texte reprend, en l’adaptant à la thématique de la journée la publication faite pour 
les Etudes Foncières de l’ADEF (en cours de parution).  
 
 
Le diagnostic énergétique de territoire , ou planification énergétique territoriale  ou 
encore schéma énergétique territorial , est une approche de terrain, pour comptabiliser et 
comprendre les flux énergétiques , sur un territoire donné. Il est très rarement dissocié 
d’une phase de scénarii , proposant plusieurs visions, contrastées, du futur énergétique du 
territoire ; il est en général suivi par une phase de choix d’actions , avec leur 
programmation .  
 
C’est l’ensemble de ses trois phases que nous allons détailler, en nous intéressant aux 
aspects liés au territoire et en cherchant à répondre à la question : comment un diagnostic 
énergétique peut-il aider un territoire à se développer harmonieusement ? 

 
A. L’intérêt économique, politique et environnement al 

 
a. Les valorisations actuelles du diagnostic 

 
Les valorisations possibles sont de différentes natures. D’une manière factuelle , on constate 
les valorisations suivantes.  
 
Il peut s’agir d’une meilleure connaissance du territoire , de ses forces et de ses 
faiblesses, de ses atouts. Cet apport de connaissances pourra être valorisé : 

�  en interne, parmi le personnel des collectivités et les élus,  
�  dans des publications, ou des décisions plus ou moins engageantes (charte de 

territoire, agenda 21, etc.),  
�  dans des orientations pour des études ultérieures. 

 
Il peut s’agir de la mise en place de groupes de travail , avec les partenaires de la 
collectivité, pour définir précisément, monter et financer des actions. 
 
Il peut s’agir d’actions concrètes , sur tel ou tel point identifié dans le diagnostic.  
 
Ces valorisations auront des conséquences, en particulier en termes d’amélioration de 
l’environnement , mais aussi de maintien ou/et de création d’activités économiques.  
Par exemple, les actions suivantes ont été retenues par des territoires :  

�  pour le parc du Pilat,  
�  un dossier Leader+ sur l’hydraulique, déposé auprès de l’Union européenne 

(et accepté), pour une valorisation patrimoniale et touristique des sites 
hydrauliques de production énergétique, 

�  un dossier d’OPATB (Opération Programmée d’Amélioration Thermique des 
Bâtiments) à l’ADEME, déposé auprès de l’ADEME et de l’ANAH, et dont le 
financement a été accepté par l’ADEME et l’ANAH, 

�  la création d’un poste d’économe de flux, au Siel, le Syndicat Inter-Energies 
de la Loire, pour aider les communes à valoriser les audits énergétiques 
globaux, 

�  l’achat d’un banc de diagnostic des tracteurs, acheté par la fédération des 
Cuma sur la région Rhône-Alpes,  
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�  la continuation du développement des réseaux de chaleur au bois, avec 
l’appui du Siel et d’Héliose, qui est à la fois EIE, espace info énergie, et 
association de promotion des ENR.  

 
b. Les conditions de valorisation 

 
On constate dans les actions présentées au paragraphe précédent la multiplicité des 
intervenants et des partenaires qui peuvent et doivent être mobilisés, pour valoriser une 
démarche énergétique.  
 
Les conditions ci-dessous nous sont souvent apparues comme des conditions importantes, 
voire indispensables, pour valoriser une démarche énergétique : 

- Disposer de suffisamment de personnels en interne pour suivre et animer les actions, 
�  L’idéal est sans doute de pouvoir disposer d’un poste de titulaire sur cette 

thématique transversale, l’énergie doit alors être inscrite comme une priorité 
dans l’organigramme du territoire,  

- Travailler avec des partenaires - relais, 
�  dont pour certains le cœur de métier est l’énergie, et plus particulièrement les 

économies d’énergie ou le développement des énergies renouvelables,  
�  et dont pour d’autres les avantages énergétiques et environnementaux seront 

un avantage secondaire,  
- Ce qui nécessite de bien différencier les actions de communication selon les publics 

visés, 
- Pouvoir financer les actions retenues, via le secteur marchand (qui inclut l’auto-

financement par les ménages, les industriels, les collectivités, d’actions d’économies 
d’énergie et de développement des ENR), les subventions, les crédits d’impôt. 

 
c. Quelques valorisations spécifiques aux ENR 

 

 
Centrale solaire des Monts, © 
AERE 

Le cas le plus simple est sans doute celui de l’énergie 
solaire , la production, thermique ou photovoltaïque, 
prend place sur des espaces qui sont déjà 
artificialisées, le plus souvent des toitures, parfois des 
façades. Le développement de centrales 
photovoltaïques demande lui de plus grandes 
surfaces, en rapport avec la production attendue, par 
exemple 1000 m2 pour 100 kWc. Il se développe par 
exemple sur les stations d’épuration, comme à 
Chambéry. 

 
La production solaire permet donc de valoriser des surfaces le plus souvent inutilisées . 
Cette production permet aujourd’hui de créer de nouveaux marchés, et de nouvelles 
entreprises, portant sur la location de surface inutilisée, de type toiture, pour y poser des 
capteurs pour la production et la revente d’énergie.  
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Plaquettes forestières, © AERE 

L’élagage , en ville, sur les bords de route, est une 
nécessité, pour des questions de sécurité. Le 
bois élagué n’est pas toujours valorisé, il peut 
être simplement broyé et mis en déchetterie, voire 
dans les fossés pour le bois de bord de route. Sa 
valorisation sous forme énergétique demande de 
le transporter et de le stocker. Le principal intérêt 
de cette ressource est son faible coût, puisque la 
matière première n’est pas achetée et que les 
coûts de la coupe et du broyage sont déjà pris en 
compte dans le coût d’entretien des routes. On a 
ainsi du bois déchiqueté particulièrement 
intéressant économiquement parlant (un gain de 
8 € sur un coût de 24 €/MAP, soit un tiers du 
coût). Sans avoir non plus de compétition pour 
l’espace, au contraire, en contribuant à l’entretien 
de l’espace.  

 
Pour le bois de forêt , la production d’énergie présente différents intérêts : elle permet de 
contenir dans l’espace les friches de mauvaise qualité, qui poussent sur les terrains en 
déprise agricole, elle permet de garder les paysages ouverts, et par la même de préserver la 
faune et la flore. Dans le cas d’une exploitation par des agriculteurs, elle leur apporte un 
complément de revenu (par exemple sur le massif de la Chartreuse, des Bauges), enfin elle 
participe au maintien de la filière de production de bois d’œuvre. Cette utilisation de la forêt 
doit se faire en respectant l’environnement, tant dans la nature des coupes (les coupes 
blanches ne sont pas forcément dommageables pour la forêt elle-même, mais elles peuvent 
être mal perçues par le grand public), que dans l’utilisation des chemins et pistes (qui 
peuvent effectivement être dégradés temporairement par le passage d’engins forestiers, si 
les conditions météorologiques sont pluvieuses). Mais cette dégradation potentielle et ces 
conflits d’usage sont aujourd’hui compensés par une prise en compte de l’usage récréatif de 
la forêt par les forestiers, et en particulier par l’ONF (office national des forêts), qui participe 
à la création et à l’entretien de sentiers en forêt.  
 
La production de biocarburants , pour les territoires sur lesquels nous avons travaillé, a été 
volontairement limitée aux surfaces en jachère et à une utilisation directe des biocarburants, 
en filière courte. Il s’agit de production, par des agriculteurs, de biocarburants le plus souvent 
à partir de colza, pour leur propre usage (dans leurs tracteurs, le seul usage autorisé 
actuellement en France pour la filière courte, à la différence de pays comme l’Allemagne, où 
les agriculteurs peuvent revendre des biocarburants). Cette approche, restreinte aux 
jachères, limite tout conflit d’usage sur le sol. 
Dans le scénario NégaWatt1, les biocarburants représentent 25% de la consommation 
d’énergie pour les transports en 2050, sans concurrence  avec les usages alimentaires de 
l’agriculture. Ceci est assuré avec une mobilité supérieure de 15% à la mobilité actuelle, 
mais avec une réduction des consommations de 40%, via une politique de maîtrise de 
l’énergie dans les transports favorisant les véhicules économes et les transports collectifs et 
doux (marche à pied, vélo).  
 

                     
1 Scénario auquel nous avons participé, présenté sur www.negawatt.org 
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Production hydro-électrique, © AERE 

La valorisation énergétique des ressources 
hydrauliques est extrêmement encadrée 
juridiquement : la production est possible si le droit 
d’eau est fondé en titre, au niveau de puissance 
défini dans le droit, sinon un dossier de demande 
d’exploitation doit être déposé pour toutes 
nouvelles installations ou toute demande de 
rénovation de site. Concrètement, la plupart des 
grands sites français sont équipés et les projets en 
cours portent sur de la réhabilitation et de 
l’extension de site. La production hydro-électricité 
contribue à l’entretien des bords de rivière, elle 
peut créer de l’activité touristique, le tourisme 
autour des ENR se développant (comme en 
témoigne la création de « routes des énergies 
renouvelables1 »).  

 
Selon les études, des associations de pécheurs sont associées à la démarche, pour 
travailler ensemble sur les débits réservés, sur les systèmes de passe à poisson, etc. 
L’implication de tous les acteurs concernés est en effet un élément important de la gestion 
des ressources, et de l’utilisation du foncier. 
 
Dernière ENR que nous aborderons, la production éolienne . L’enjeu de l’énergie éolienne 
est de transformer une ressource (le vent, jadis extrêmement utilisé via les moulins) en 
richesse, énergétique, touristique, tout en gérant les relations de voisinage et en 
accompagnant le changement de la construction humaine qu’est le paysage. C’est sans 
doute l’énergie renouvelable pour laquelle les conflits ont été le plus médiatisés. Or, les 
enquêtes sur l’énergie éolienne font apparaître en France une très bonne acceptation de 
cette production, en 2003, en 2006. En 2006, le communiqué de presse du 16 novembre 
2006 de l’ADEME titrait « les Français plébiscitent à nouveau l’éolien », précisant que 93% 
des Français sont favorables au développement de l’énergie éolienne. 
 

 

Le développement de l’énergie éolienne est aujourd’hui 
extrêmement encadré, voire limité par les zones de 
développement éolien. Les études d’impacts qui doivent 
être réalisées, la prise en compte de critères de co-
visibilité, le partage de la taxe professionnelle générée par 
cette activité, sont autant de réponses aux conflits 
potentiels.  
Rappelons que l’énergie éolienne est tout à fait compatible 
avec l’agriculture, l’élevage, les activités industrielles. 
L’encadrement de son développement est évidemment 
normal, mais elle permet aussi de créer de la richesse, par 
la taxe professionnelle, en zone rurale et industrielle.  
Eolienne à Donzère, sur une zone d’activité économique, 
© AERE 

 
 
 
 

                     
1 cf par exemple http://www.sommets-tourisme.org/f/prix/2002/17.pdf, http://fr.franceguide.com/idees-
vacances/nature/  
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d. Une interprétation politique des valorisations c onstatées 
 
D’une manière plus politique,  les valorisations d’un diagnostic : 

�  au-delà des économies d’énergie et du développement des énergies 
renouvelables,  

�  devraient chercher 
�  à créer de la richesse par et pour les territoires ,  
�  c’est-à-dire non seulement à permettre une vente de ressources du territoire à 

l’extérieur du territoire,  
�  mais aussi à transformer et valoriser ses ressources, avant soit de les utiliser sur 

le territoire, soit de les vendre à l’extérieur. Nous l’avons vu pour le bois 
précédemment.  

 
Citons comme exemples d’emplois potentiels (cette liste est bien entendue non exhaustive) :  

�  l’ensemble des métiers de l’artisanat du bâtiment, en particulier les maçons, 
menuisiers, plombiers, installateurs de chauffage, qui sont concernés par 
l’ensemble des actions préconisées pour l’isolation des bâtiments et l’installation 
d’équipements ENR,  

�  les métiers d’études liés au secteur du bâtiment (bureaux d’études, architectes, 
etc.),  

�  les métiers de conseiller énergie – environnement, pour les particuliers, les 
collectivités,  

�  l’ensemble des métiers liés à la forêt et à la production de bois-énergie,  
�  ainsi que des revenus complémentaires pour les agriculteurs.  

 
La démarche énergétique territoriale , qui part des questions environnementales  via les 
différentes pollutions liées aux consommations énergétiques, rejoint là  les questions 
d’emplois et économiques . Elle couvre ainsi deux des points du développement 
durable .  
 
Si les élus et les techniciens des collectivités y joignent une approche citoyenne de 
l’énergie , en cherchant à valoriser les ressources de manière citoyenne (ferme éolienne 
coopérative par exemple), ils ajouteront alors une troisième dimension à la démarche 
énergétique , le social , ce qui en fera une véritable démarche de développement 
durable . 

 
 
B. Ce qu’est un diagnostic de territoire 
 
Un diagnostic énergétique s’articule autour de trois phases :  

1. le bilan énergétique du territoire,  
2. la réalisation de scénarii de consommation et de production d’énergies,  
3. la description d’un plan de mise en œuvre d’un scénario.  

 
Le plus souvent, mais pas systématiquement, un comité de pilotage suit l’étude. Il comprend 
les représentants du territoire, ainsi que par exemple des représentants de l’état (DDE, 
DRIRE), des agences comme l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie), des acteurs économiques (chambres consulaires), les acteurs associatifs 
impliqués dans l’énergie (espaces info énergies, association de développement des énergies 
renouvelables), etc.  
Une telle démarche énergétique fournit donc : 

�  un apport de connaissances,  
�  une vision et une construction d’un ou plusieurs futurs énergétiques possibles, 
�  des pistes d’actions. 
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a. Le bilan énergétique territorial 
 
Le bilan énergétique territorial comprend, à l’éche lle de la commune  :  

�  L’évaluation des consommations énergétiques,  
�  L’identification des productions en énergies renouvelables. 

 
L’évaluation des consommations énergétiques 
C’est une phase d’analyse, qui part de l’occupation du territoire, pour estimer ses 
consommations et ses productions d’énergie. Ainsi pour les consommations d’énergie des 
ménages, notre travail se base sur le nombre et les caractéristiques des logements des 
ménages, appréhendé via le recensement général de la population, qui présente le nombre 
de logements, par type (maisons individuelles - logements collectifs – parcs sociaux, 
surfaces, modes de chauffage, équipement).  
Le recensement renseigne également sur l’équipement en véhicules particuliers des 
ménages, sur les déplacements domicile-travail. Chaque secteur consommateur d’énergie 
est ainsi approché statistiquement, via les déterminants  des consommations (nombre de 
ménages, d’entreprises, de salariés, de véhicules…).  
Ce bilan permet d’estimer, sur le territoire et pour tous les acteurs (les ménages, les 
industries, le secteur tertiaire, le transport de biens et de personnes, les agriculteurs), leurs 
consommations d’énergie, par type d’énergie, comme le montre le graphique ci-dessous 
(graphe (©AERE) des consommations par énergie et secteur consommateur, sur le Parc 
naturel régional du Livradois-Forez1, étude AERE 2006).  
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1 Diagnostic énergétique du Parc naturel régional Livradois-Forez, AERE, 2006 
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Répartition des dépenses énergétiques 
par secteur
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(Nota : les graphes (©AERE) ci-dessous 
sont issus de l’étude sur le Parc du 
Livradois-Forez.) 
Ces consommations d’énergie sont 
ensuite traduites en dépenses, telles 
qu’elles sont payées par le client final 
(hors taxe pour les industriels, les 
entreprises, toutes taxes comprises pour 
les ménages). C’est en effet un 
indicateur qui interpelle toujours !  

Répartition des émissions de CO2 
par secteur
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Enfin, ces consommations sont traduites 
en émissions de gaz à effet de serre, 
permettant ainsi de calculer la 
contribution du territoire au changement 
climatique, problématique qui, du fait de 
ses conséquences, est de plus en plus 
importante, tant dans les négociations 
nationales, européennes 
qu’internationales. 

R�partition des consommations 
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Les trois diagrammes ci-contre de 
comparaison des consommations, des 
coûts et des émissions font bien 
apparaître que le coût est fonction des 
clients et des politiques de taxation, et 
que le coût payé ne traduit pas le coût 
environnemental des émissions de gaz 
à effet de serre. 
L’industrie représente ainsi : 

�  35% des consommations,  
�  29% des émissions  
�  et seulement 23% des 

dépenses.  
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L’analyse des productions d’énergie comprend, à l’é chelle de la commune  :  
�  la recherche des productions locales d’énergie, 
�  leur localisation sur les communes,  
�  l’évaluation de leur production énergétique.  

 
Les quelques sites de production à base de combustibles fossiles  (centrales thermiques, 
centrales nucléaires) sont en général bien connus, notre travail se concentre donc sur les 
sites de production à partir d’énergies renouvelables  (ENR).  
Selon les énergies concernées, l’approche est plus ou moins reliée au territoire et à ses 
caractéristiques géographiques. Les informations sont recherchées au plus prés des acteurs 
du territoire, par exemple les espaces infos énergies (EIE), les associations et acteurs de 
développement des énergies renouvelables (ils sont généralement regroupés au sein du 
CLER, Comité de liaison des énergies renouvelables). Les EIE et associations de 
développement des ENR ont une bonne connaissance des installations sur leur territoire, en 
particulier pour les installations de solaire thermique et photovoltaïqu e. Ils disposent le 
plus souvent des listes d’installations, avec les puissances et / ou les surfaces équipées.  
La ressource éolienne est en général appréhendée via la réalisation de cartographie du 
potentiel éolien. Ces cartes croisent différentes informations : à la fois la ressource en vent 
(sa vitesse à 40 ou 80 m de haut), la carte du réseau électrique et ses capacités pour faire 
transiter l’électricité produite, ainsi que les contraintes (couloirs réservés pour l’aviation, 
zones de protection naturelle qui peuvent exister (réserve naturelle, Znieff, Zico…), présence 
d’habitation…).  
Sur certains territoires, la ressource hydraulique  (les installations de production électrique 
existantes ou abandonnées, les anciens moulins) est recensée et cette information nous est 
fournie, l’identification sinon peut s’effectuer à partir des cartes de Cassini, cartes du 18é 
siècle, qui recensent l’ensemble des moulins existants à l’époque. Ces cartes permettent de 
disposer de tous les sites où les droits d’eau sont fondés en titre. Concrètement, cela signifie 
que ces sites peuvent être exploités sans nouvelle autorisation, à condition de ne pas 
dépasser la puissance du droit d’eau. 
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La carte précédente présente par exemple les équipements hydrauliques sur l’Agglomération 
du Grand Besançon1. Elle reprend les communes, regroupées par secteur géographique.  
 
La ressource bois  est approchée dans une double logique : à la fois la ressource disponible 
(le bois de forêt, d’élagage de bord de route, de bord de rivière) et les installations existantes 
sur le territoire pour son exploitation (pistes et chemins forestiers, plateformes de broyage et 
séchage, entreprises de la filière, équipements pour la production de bois énergie …).  
 

L’approche territoriale  
L’approche territoriale est, là aussi, le niveau de la commune. Mais certaines productions 
demandent une connaissance territoriale plus fine, comme par l’exemple l’hydraulique, la 
ressource éolienne, le bois. Hydraulique et éolien sont directement dépendants de la 
topographie du territoire. Pour le bois, le territoire, dans ses dimensions géographiques telles 
que les pentes, les pistes et chemins forestiers, influence directement les possibilités et les 
coûts de collecte.  

 
En conclusion de cette phase, on dispose d’une connaissance des consommations et des 
productions d’énergie par commune, avec une présentation à une maille plus importante 
(canton, communauté de communes, secteur géographique spécifique…), une connaissance 
des caractéristiques géographiques, physiques et de l’occupation du territoire (les activités 
par secteurs géographiques). Certains équipements sont localisés précisément.  

 
b. Prospective et plan d’actions, les facteurs pris  en compte 

 
Le travail de prospective comprend :  

�  L’identification des potentiels d’économie d’énergie, 
�  L’identification des potentiels de développement des énergies renouvelables,  

ce qui permet la proposition de scénarii énergétiques, et d’un plan d’actions.  
Ces scénarii sont analysés du point de vue des consommations et des productions 
d’énergie, mais surtout par rapport aux grands enjeux d’aujourd’hui, et en particulier le 
changement climatique et la consommation de ressources. Ils dessinent autant de futurs 
possibles, il est alors du ressort du territoire de choisir celui vers lequel il veut s’orienter.  
Par exemple, la ressource locale solaire, mesurée selon l’ensoleillement reçu, permet 
d’estimer le potentiel du territoire. Ce potentiel est systématiquement relié aux usages 
(nombre et types de logements, d’entreprises, sites isolés à électrifier), pour estimer plus 
précisément la production potentielle. Nous le relions aussi au nombre d’installateurs 
disposant d’un label pour ce type d’installation (de type Qualisol). Si le nombre d’installateurs 
est extrêmement faible, pour une demande d’installation très forte, des actions de formation 
doivent être entreprises sur le territoire.  

                     
1 Diagnostic énergétique territorial de la CAGB, AERE, Altros, 3E Développement, 2006-2007 
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Tendanciel Develop Durable

6,3 tCO2 / hab

X 3,4
7,7 tCO2 / hab

X 5,7

5,1 tCO2 / hab

X 3,8

1,5 tCO2 / hab

X 1,1

 
Trois scénarios possibles pour la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon, avec 
les émissions de gaz à effet de serre et l’utilisation des ressources correspondantes (source 
AERE).  
 

L’approche territoriale  
L’approche territoriale est en général appréhendée à cette phase dans ses dimensions 
économiques, avec l’utilisation des ENR comme un outil d’aménagement et de valorisation 
des territoires, de création de richesses par et pour le territoire.  
 
Cette question est essentielle, en particulier pour les zones rurales, en recherche d’activités 
économiques, pour ne pas être seulement des zones dortoirs des agglomérations.  

 
Prenons l’exemple du bois. La vente du bois dégage une ressource pour les propriétaires 
des bois. La valorisation (du point de vue économique pour le territoire) de la ressource forêt 
peut se limiter à cette vente de bois, mais elle peut aussi s’accompagner d’activités 
économiques, comme la coupe et la transformation du bois coupé. Ainsi, la production de 
bois-énergie, coupé et transformé sur un territoire par des acteurs du territoire, permettra 
une retombée économique plus importante sur le territoire que la simple vente du bois sur 
pied à une entreprise extérieure au territoire.  
Cette volonté de transformation locale rencontre forcément des limites : une activité, en 
particulier industrielle, doit respecter des critères de taille minimale pour être rentable, des 
valorisations de ressources locales doivent parfois être extérieures au territoire qui les a 
produit, pour être tout simplement équilibrées économiquement. Mais mener une démarche 
énergétique est un bon outil pour créer localement de l’activité, donc de la richesse, via le 
maintien ou la création d’emplois, dans des secteurs très variés.  
�
�
�
�
�
�
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4. Exemples de réalisations  
Contribution de l’AERE 
 

Audit énergétique territorial - Planification énerg étique territoriale  

 

Les images associées à l’énergie sont nombreuses et variées, parfois 
contradictoires : l’énergie est à la fois un fluide essentiel pour nos 
sociétés, indispensable à la satisfaction de besoins aussi vitaux que 
l’alimentation en eau potable, la cuisson, le chauffage, et donc un 
élément de notre confort, une source de pollution réelle ou potentielle, 
une ressource lointaine ou locale, comme les ENR. 
  
La connaissance des consommations d’énergie d’un territoire 
(commune, communauté de communes, parc naturel régional ou 
national, département, région) est souvent la première étape d’une 
prise en compte d’une planification énergétique. Réaliser un audit 
énergétique territorial permet de constituer une photographie du 
territoire, éventuellement sur plusieurs années, des consommations 
d’énergie, déclinées par secteur consommateur (habitat, transport des 
personnes et des marchandises, tertiaire public et privé, industrie, 
agriculture, pêche) et par énergie (produits pétroliers, électricité, ENR).  
 

 

Cet audit peut être complété d’une planification énergétique territoriale, 
qui propose une prospective énergétique sous forme de scénarios 
comparant les impacts de la poursuite des tendances actuelles de 
consommation avec ceux d’une politique d’actions de maîtrise 
d’énergie, de la demande d’électricité et de valorisation des ENR, pour 
limiter les consommations et valoriser les ressources locales. Les 
consommations d’énergie peuvent ensuite être traduites en émissions 
de gaz à effet de serre, en dépenses pour les ménages, en 
investissement, etc. 
 

 MÉTHODES ET OUTILS 
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Réaliser un audit énergétique territorial fait appel à de nombreuses 
données, généralement dispersées dans de multiples organismes 
(Insee, ministères (agriculture, industrie, transport …), DRIRE, 
ADEME, chambres consulaires, associations, etc.). AERE a mis au 
point et testé une méthode pour collecter les données et réaliser ces 
audits, le plus souvent au niveau de la commune. De même, nous 
avons élaboré une méthodologie pour les scénarios, en particulier pour 
diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre.  
 
AERE a développé un outil regroupant ses connaissances pour 
réaliser les audits énergétiques territoriaux et les études de 
planification énergétique territoriale : l’outil AET®, Audit Energétique 
Territorial®, comprenant un outil de bilan et un outil de scénario 
énergétique.  
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 RÉFÉRENCES 

  

Planification énergétique sur les Parcs naturels ré gionaux des 
Pyrénées catalanes, de la Narbonnaise en Méditerran ée, du Haut-
Languedoc et sur la Région Alsace – 2008, en cours 
Planification énergétique sur la communauté d’agglo mération du 
Grand Besançon – 2006-2007 et Planification énergét ique sur la 
ville de Grenoble – 2006-2007 
Bilan des consommations, prospective, ENR et maîtrise de la 
demande d’électricité. Réalisation de scénario de type Facteur 4. 
Parc naturel régional du Livradois-Forez – 2005-200 6 
Parc naturel régional du Loire-Anjou-Touraine – 200 6-2007 
Démarche énergétique globale 
Bilan des consommations d’énergie, des productions locales ENR et 
des potentiels de développement ENR et d’économie d’énergie. 
Proposition de trois scénarios et d’un plan d’actions. Animation 
d’ateliers 

QuickTime™ et un
décompresseur TIFF (LZW)

sont requis pour visionner cette image.

 

Parc naturel régional de la Chartreuse – 2004 et Pa rc naturel 
régional du Vercors – 2002-2003 
Planification énergétique 
Bilan des consommations énergétiques et de la politique énergétique 
du territoire, évaluation du potentiel d’économies d’énergie et de 
développement des ENR. Dans le cadre de programmes européens, 
pour Rhônalpénergie-Environnement. 
Pour la Chartreuse, proposition de stratégies à mettre en oeuvre, dans 
un contexte de territoire où la préservation de l’environnement est 
essentielle. 
Pour le Vercors, proposition de stratégies à mettre en oeuvre, en vue 
d’un territoire autonome énergétiquement. Analyse des gains en 
termes de développement local.  

 

Parc naturel régional du Pilat – 2004 
OPATB 
Conduite de l’étude pré-opérationnelle d’OPATB, Opération 
Programmée d’Amélioration Thermique des Bâtiments, sur le parc 
naturel régional du Pilat. Définition précise des objectifs et des moyens 
à mettre en œuvre dans l’OPATB. Cette OPATB concerne l’habitat, le 
secteur tertiaire (privé et public), artisanal et industriel. Chef de projet. 

 

Martinique – 2002-2003 
Etude de politique énergétique et planification ter ritoriale 
Bilan des consommations, analyse des potentiels d’économie 
d’énergie, en particulier d’électricité, reconstitution et simulation de la 
courbe de charge électrique, proposition de trois scénarios 
énergétiques à 2020, dont un scénario permettant d’éviter l’installation 
de nouveaux moyens fossiles de production d’électricité. Etude pour la 
délégation ADEME-Martinique, en partenariat avec Alkaest-Conseil et 
Axenne. 

 

Parc naturel régional du Pilat – 2001-2002  
Démarche énergétique globale  
Bilan énergétique du territoire du Parc naturel régional du Pilat, pour 
valoriser ses ressources propres et sécuriser l'alimentation par des 
ressources et énergies renouvelables et/ou locales des points de 
consommation d'énergie ayant souffert lors des tempêtes de décembre 
1999. La production décentralisée d'électricité est analysée. Ces points 
de consommation concernent l'alimentation en eau, le traitement de 
l'eau, les télécommunications, etc. 

Proposition d’un programme d’actions à court, moyen et long terme, évaluant les économies ou les 
productions proposées, en particulier ENR, et leur coût de revient. Réalisée en tant que chef de projet 
avec le bureau d'études TRIBU, pour le parc naturel régional du Pilat. Suite à cette étude, le Parc a été 
retenu pour une OPATB (Opération programmée d’amélioration thermique des bâtiments). 
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�
 Bâtiments et Haute Qualité Environnementale 

�

  

 

La haute qualité environnementale, ou HQE, est un concept élaboré 
dans les années 90, au sein de l’ATEQUE (ATelier d’Evaluation de la 
Qualité Environnementale des bâtiments), pour le Ministère du 
Logement.  
Dans ce cadre, A.Rialhe d’AERE a travaillé sur différentes études 
(prise en compte de l'environnement dans les bâtiments, analyse des 
impacts de l'habitat sur la pollution atmosphérique, analyse du 
positionnement des acteurs, établissement de cahiers des charges 
pour les maîtres d’ouvrage de logements sociaux).  

 

Enfin, elle a réalisé avec le CSTB l’analyse des outils d'expertise de la 
qualité environnementale, développés au sein de l'ATEQUE. Ce 
travail a été publié par le PUCA (Plan urbain construction et 
architecture) en mars 99, dans l’ouvrage « Quatre outils français 
d’analyse de la qualité environnementale des bâtiments – Mise en 
œuvre et comparaison ». 
La HQE permet une approche transversale des bâtiments, bien au-
delà de la simple question des consommations énergétiques et du 
confort intérieur. Elle nous interroge sur l’origine et la nature des 
matériaux que nous utilisons, sur les réglementations que nous 
suivons (peut-on disposer de deux circuits d’eau, dont un de 
récupération ?), sur les niveaux de confort nécessaires ou superflus 
que nous exigeons (quelle température en été peut-on admettre dans 
un logement, une école, un hôpital ?) et sur notre propre implication 
dans la gestion des bâtiments. 

 

La HQE renouvelle notre approche de la santé, tant pour les 
compagnons du bâtiment que pour les occupants des bâtiments, et 
nous invite à appliquer ou refuser le principe de précaution. Enfin, la 
HQE doit nous pousser à analyser les motivations de réalisation d’un 
équipement, de son utilité et de son insertion dans les espaces 
urbains existants. AERE développe une activité de conseil HQE, de 
maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre HQE, pour tous les types 
de bâtiments.  
 
C’est cette approche de la HQE, très transversale, partant réellement 
des besoins, et nous interrogeant sur le niveau de leur satisfaction, 
que nous souhaitons mettre en œuvre. 
 

 MÉTHODES ET OUTILS 
 

 

AERE intervient sur la HQE à différents titres, du simple conseil, à la 
participation à la conception, en maîtrise d’œuvre ou d’ouvrage. Elle a 
développé des grilles d’analyse, pour suivre l’évolution d’un projet, de 
la programmation au suivi d’un bâtiment en fonctionnement. 
 

 

Les aspects pédagogiques, vis-à-vis des concepteurs, des bureaux 
d’études, des maîtres d’ouvrage et des entreprises du bâtiment, sont 
aussi un des éléments clés de la réussite d’un projet, que nous nous 
efforçons de travailler tout au long d’un projet de conception et de 
réalisation. 
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RÉFÉRENCES 

 
 

Conseil HQE 
Suivi de projets pour la ville de Meylan – 2003-200 7 
Suivi et évaluation ponctuelle des projets de construction – rénovation 
de la ville de Meylan (Isère), avec le personnel technique, les élus et les 
équipes de maîtrise d’œuvre. Formation du personnel de la ville.  

 
 

Construction d’une cantine à Lompret (Lille) – 2002 -2005 
Définition du programme, suivi de l’APS, APD, DCE, mise en place et 
suivi du chantier. Avec I.Pougheon architecte. 

Coût des travaux : 537 000 € 
Maître d’ouvrage : commune de Lompret 

 
 

Maîtrise d’ouvrage – AMO HQE 
AMO pour la construction d’un Gymnase à St-Pierre d ’Entremont – 
2007-2008 
Avec Enerbat 
Auberge de jeunesse de l’agglomération grenobloise – 2001-2005 
Mission d’AMO auprès de l’agglomération grenobloise (la Métro) pour la 
construction de l’auberge de jeunesse de l’agglomération : de l’analyse 
des projets du concours à l’évaluation du bâtiment, une fois l’auberge 
fonctionnant, sur une période d’un an. Avec TRIBU.  
Coût des travaux : 1 970 000 €, maître d’ouvrage : Métro. 

 
 

Rénovation d’une école à la Tour-de-Salvagny – 2002 -2005 
Analyse des projets du concours (sur APS), suivi de l’APD, DCE, mise 
en place. Suivi du chantier. Avec TRIBU. 
Coût estimé : 4 116 000 € 
Maître d’ouvrage : commune de la Tour-de-Salvagny 

 
 

Maîtrise d’œuvre 
Centre hospitalier William Morey – 2003-2006 
Référant HQE (avec TRIBU) pour la construction du centre hospitalier 
William Morey à Chalon-sur-Saône, au sein d’une équipe de maîtrise 
d’œuvre. Au stade de l’APS. 
Montant prévisionnel des travaux : 101 M€ HT 

 

Refuge de l’Aigle – 2003-2004 
Référant HQE pour la construction du refuge de l’Aigle (Parc national 
des Ecrins), dans l’équipe de maîtrise d’œuvre. Intervention pour le 
concours, en négociation pour la suite du projet. Coût estimé : 500 000 
€HT 
Relecture d’un guide d’information – 2003-2004 
Relecture d’un guide d’information sur la HQE, à destination des 
maîtres d’ouvrage, pour l’ADIL 26. Parution du guide « La qualité 
environnementale des bâtiments, une démarche pour construire, gudie 
d’information des maîtres d’ouvrage », en mai 2006. 

 Analyse de dossiers de concours – 2004 
En commission technique, analyse de dossiers de concours : 
auditorium, maison de la musique et salle des fêtes (Chamonix), Cité 
du Design (Saint-Étienne). 

�
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�
Les énergies renouvelables 

 

 

Les énergies renouvelables ont été les premières énergies utilisées 
par l’homme. Elles restent la seule énergie utilisée, le plus souvent 
sous forme de biomasse, par une partie significative des habitants 
de notre planète. Elles peuvent fournir de la chaleur, de l’électricité, 
du carburant et, aujourd’hui de manière plus anecdotique, de la 
force motrice.  
 

Énergies de flux ou de stock, renouvelables par définition, 
largement réparties sur la terre, elles n’ont pas suscité la création 
de filière industrielle structurée, puissante, à l’instar du pétrole ou 
de l’électricité. Leur développement en a souffert de nombreuses 
années, et ce n’est que récemment qu’elles ont réellement pris leur 
envol, avec l’éolien, le solaire ou le bois-énergie, avec la 
modification du contexte légal et la libéralisation des marchés, qui 
ont amené plus de souplesse dans les productions d’électricité 
d’origine renouvelable, une prise de conscience des 
consommateurs, inspirée par la dynamique de l’accord de Kyoto, la 
possibilité de les valoriser via les certificats blancs et l’électricité 
verte et des programmes européens de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre.  
 

 

AERE intègre les énergies renouvelables dans ses différentes 
études via des approches diverses :  

- soit des études spécifiques sur les ENR, en particulier le 
bois énergie, 

- soit une intégration des ENR dans une approche plus large, 
à l’échelle d’un territoire. 

 

L’approche territoriale conduit, sous nos climats, à s’intéresser 
souvent en détail à la valorisation du bois, dans une moindre 
mesure du solaire, de l’hydraulique, l’éolien ayant encore des 
difficultés à émerger.  
AERE réalise également des études spécifiques : pour la 
Martinique, AERE a étudié en détail la valorisation énergétique de 
la canne à sucre en biocarburant, et l’énergie de la mer.  

 NOS OUTILS 

Graphe 5 : Volume total sur pied
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AERE réalise de nombreuses études de planification 
énergétique, sur des territoires , dans lesquelles la valorisation 
des ENR, et en particulier du bois-énergie, est systématiquement 
analysée. 
 

AERE a développé une méthodologie propre pour évaluer les 
potentiels en énergies renouvelables, liées à un territoire, qui peut 
être appliquée sur un territoire de taille variable, de la commune à 
la région ou au pays. Cette méthodologie repose à la fois sur les 
statistiques diffusées en France et sur l’expérience acquise au 
cours de nos études. L’expérience acquise a été formalisée sous 
tableur, pour être facilement adaptable d’un territoire à un autre 
(outil AET®).  
 

Pour des questions plus précises, AERE s’associe à des bureaux 
d’études spécialisés sur les ENR, par exemple pour la cartographie, 
les schémas éoliens ou les études de faisabilité. 
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 RÉFÉRENCES 

 

Accompagnement du PADD – Plan d’aménagement et de 
développement durable de la ville de Tignes, 2008 
Cette étude comprend l’étude des potentiels ENR de la commune.  
Conception et présentation d’une formation sur les ENR, 2007 
Pour l’ADEME et le CNFPT Franche-Comté 
Dimensionnement d’une plateforme de production de b ois 
énergie, 2007 
Dimensionnement d’une plateforme de production de bois 
énergie, pour une entreprise d’insertion, à Bourg-en-Bresse.  
Faisabilité et configuration sur l’approvisionnemen t en bois-
énergie des projets Boralex et CCIAG, pour l’Agence  
économique de Savoie, 2006 
Faisabilité de l’approvisionnement de la papeterie Boralex-
Cascades et de la compagnie de chauffage de Grenoble, à 
hauteur de 100 000 t de plaquettes forestières, issues 
principalement de la Savoie et de l’Isère. Analyse de la ressource, 
optimisation des chaînes logistiques, analyse juridique des 
montages possibles. Coordinateur, avec Axenne et Ingévalor. 

 

Etude pré-opérationnelle sur la structuration d’une  filière bois 
déchiqueté pour la communauté d’agglomération du Pa ys 
Voironnais, 2006 
Etude pour proposer un montage d’une filière bois déchiqueté sur 
le Pays Voironnais. Évaluation de la ressource en bois énergie 
disponible, évaluation de la consommation actuelle de bois-
énergie et de son développement. Proposition de mise en place 
de filières, forestière, agricole et de bois de déchets, de 
production de plaquettes, analyse technique et économique.  

 

Étude d’approvisionnement en plaquettes forestières  sur le 
massif des Bauges, pour le Parc naturel régional du  Massif 
des Bauges, 2005  
Réalisation d’une étude d’approvisionnement en plaquettes 
forestières sur le massif des Bauges. Évaluation de la ressource 
en bois énergie disponible sur le massif des Bauges, évaluation 
de la consommation actuelle de bois-énergie sur le massif et les 
agglomérations proches, proposition de mise en place de filières, 
forestière et agricole, de production de plaquettes forestières, 
analyse technique et économique.  

  

Analyse du développement des ENR sur les zones d’ac tivité 
économique d’Ile-de-France, pour l’ARENE Ile-de-Fra nce, 
2003-2004 
Analyse des conditions de développement des ENR sur les zones 
d’activité économique d’Ile-de-France. Recherche d’exemples de 
développement, analyse des spécificités des ENR dans les zones 
d’activité, pour des entreprises, rédaction de fiches à destination 
des maîtres d’ouvrage. Avec Tribu et Tribu-Energie. Publication 
disponible sur le site Internet de l’ARENE. 

  

Etude de politique énergétique et planification ter ritoriale en 
Martinique, pour l’ADEME, 2002-2003 
Cette étude a inclus une analyse détaillée du potentiel en 
énergies renouvelables. AERE a travaillé plus spécifiquement sur 
la valorisation énergétique, en électricité et en carburant, de 
l’ensemble des ressources liées à la biomasse : bois de forêt, 
déchets de bois d’industrie, valorisation énergétique de la canne à 
sucre, des déchets agricoles.  
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Utilisation rationnelle de l’énergie – Maîtrise de la demande d’électricité 

 

 

L’utilisation rationnelle de l’énergie peut être mise en 
oeuvre via différents moyens : réglementation, étiquetage 
et normalisation, accords volontaires, actions sur le 
comportement, information, incitations financières, taxes, 
etc. Les potentiels d’économie d’énergie et d’émissions de 
gaz à effet de serre, malgré les programmes engagés, 
doivent encore être analysés, promus et aidés, leur mise 
en œuvre n’étant pas spontanée de la part des différents 
acteurs (ménages, industriels, tertiaires, etc.).  
 

 

A travers différents programmes européens 
(essentiellement ceux de la DG TREN – Transport et 
Energie), AERE travaille principalement sur l’amélioration 
de l’efficacité énergétique dans les usages domestiques, 
pour les ménages, et dans les usages industriels.  
 
Les principaux résultats portent sur le développement et 
la mise en œuvre de l’étiquette énergie pour les appareils 
domestiques, le développement de programmes 
d’engagements volontaires pour l’industrie, la réalisation 
de guides sur la MDE… Des études spécifiques sont 
également réalisées, sur des thématiques précises, 
comme l’analyse du développement du chauffage 
électrique et des pompes en chaleur en France et son 
impact sur les consommations énergétiques.  
 

 LES OUTILS 
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AERE a développé un outil de modélisation pour analyser 
et évaluer les consommations énergétiques d’un appareil 
électroménager (par exemple les fours domestiques) ou 
d’un équipement industriel (par exemple les 
compresseurs d’air). Ce modèle peut être utilisé à 
différentes échelles : un territoire réduit, un pays membre 
de l’Union européenne, ou l’Union européenne dans son 
entier. Ce modèle a été développé sous tableur, il peut 
ainsi être modifié et adapté facilement à tout autre 
équipement. Les émissions de gaz à effet de serre 
peuvent également être calculées via cet outil.  
 

 

Avant de créer AERE, quelques références, dans le 
cadre du programme SAVE de la DG 17 Participation 
à différentes études sur la mise en place de l’étiquette 
énergie : appareils de froid, de lavage, chauffe-eau 
électrique, fours domestiques, analyse de la veille. 
Participation à l’étude sur les systèmes à air comprimé, 
qui a abouti au « Motor Challenge Programme », 
programme volontaire pour les industriels 

�
�
�
�
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RÉFÉRENCES 
Extension du Motor Challenge Programme, pour les sy stèmes industriels à 
moteurs, programme européen EIE-SAVE – 2005-2007 
Extension du Programme MCP à de nouveaux pays, adaptation au contexte 
français, et création d’un module sur les transformateurs de la distribution. En tant 
que partenaire.  
Programme Seedt, programme de développement de tran sformateurs de la 
distribution électrique performants – 2006-2008, en  cours 
Analyse des possibilités de développer des transformateurs de la distribution 
performants, étude de la mise en place d’une étiquette énergie, étude des autres 
solutions. En tant que partenaire.  
Sous-contractant pour l’ADEME, dans le projet EL-Te rtiary, « Monitoring 
Electricity Consumption in the Tertiary Sector »du programme EIE-SAVE – 
2006-2007, en cours 
Projet d’analyse des consommations d’électricité dans le secteur tertiaire. AERE 
travaille sur l’évaluation des résultats des actions pilotes et proposition de politiques 
à engager et la modélisation des impacts des politiques. 

Sous contractant pour l’ADEME dans le projet PROMOT , du programme 
SAVE, DGTREN - 2004 -2006 
Contrat 4.1031/Z/02-048/2002, budget total 703 636 EUR 
Ce projet propose une plateforme d’outils, pour améliorer l’efficacité énergétique 
des usages électriques dans l’industrie. Il fournit une aide en ligne, pour analyser, 
maintenir et mettre à jour un système existant, concevoir une nouvelle installation. 
L’analyse est à la fois économique et énergétique. Cet outil s’appuie sur des projets 
européens, principalement la base de données EuroDEEM, les études SAVE, le 
Motor Challenge Programme. 

Développement du Motor Challenge Programme, pour le s systèmes 
industriels à moteurs, du programme SAVE II, DG TRE N 2001-2003 
Contrat 4.1031/Z/00-026, budget total 961 288 EUR 
Par délégation de l’ADEME, co-leader (avec M. E.Blaustein) du projet “Motor 
Challenge Programme” dans l’industrie. Ce “Motor Challenge” est équivalent à un 
engagement volontaire des entreprises pour économiser l’électricité dans leurs 
usages moteurs. Le travail a couvert la définition des objectifs de l’engagement 
volontaire, la participation à la rédaction des fiches mises à la disposition des 
industriels, leur test auprès de quelques entreprises pour les valider. 
Cofinancement de la part française par l’ADEME. Programme accessible à 
http://energyefficiency.jrc.cec.eu.int/Motorchallenge/index.htm 

 

Rédaction du Guide pour la réalisation d’Opérations Pilotes Terr itoriales 
d’Utilisation Rationnelle de l’Energie et de Maîtri se de la Demande 
d’Electricité , pour l’ADEME, en 2004 
Guide à destination des collectivités territoriales, présentant le cadre général et 
l’intérêt de telles opérations, ainsi que 11 actions en détail (définition, intérêt, 
exemples, acteurs impliqués, schéma de montage, de financement, communication 
et évaluation). 

 

Chauffage électrique et pompe à chaleur en France, 2004-2005, pour 
Greenpeace France 
Le chauffage électrique est une spécificité française. Cette étude analyse son 
impact, et celui des pompes à chaleur, en France : le nombre d’installations, leur 
coût, les émissions de CO2 que l’on peut estimer, le parc de production nécessaire 
pour alimenter ce parc.  Mise à jour et compléments en 2005 de l’étude réalisée en 
2002 sur le chauffage électrique (disponible à 
www.greenpeace.org/france_fr/reports/).  

�
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5. Charte de l’AMF pour l’environnement 
 

 
 

Préambule 
 
Face aux dangers pour notre planète et pour l’humanité que constituent le réchauffement 
climatique, la disparition de la biodiversité, la raréfaction des ressources naturelles, les 
pollutions et globalement, la dégradation de l’environnement, aucun d’entre nous ne peut 
aujourd’hui ignorer l’urgence environnementale à laquelle nous sommes confrontés. 
 
Ce défi appelle des réponses à la hauteur des enjeux : instances internationales, 
communautés d’Etats, Etat, entreprises, collectivités territoriales, associations, citoyens, 
chacun doit prendre part à cette tâche. Un engagement écologique fort doit fédérer nos 
énergies, tant il est vrai qu’aucun effort particulier ne portera véritablement ses fruits, s’il ne 
s’inscrit pas dans une dynamique collective. 
 
Plus qu’une prise de conscience, c’est une quasi révolution culturelle qu’il faut mettre en 
œuvre. 
 
Parce que les communes et leurs groupements demeurent au plus près de nos concitoyens, 
des lieux de vie, d’échange, de partage, de lien social, elles agissent et sont actrices, 
matrices et motrices pour promouvoir de nouveaux comportements. 
 
Pour relever ce défi environnemental global, les communes et leurs groupements ont un rôle 
prédominant d’exemplarité, d’impulsion et de diffusion des bonnes pratiques à exercer au 
niveau local. A l’évidence les maires, avec l’appui indispensable des autres collectivités 
territoriales, de l’Etat, des Agences de l’eau et, plus largement, de tous leurs partenaires 
juridiques, techniques et financiers, doivent en être les artisans principaux. 
 
Dans le domaine de l’environnement, les maires sont souvent en première ligne : il leur faut 
assurer la salubrité publique, notamment la gestion de l’eau potable, des déchets et de 
l’assainissement des eaux, planifier et réglementer l’urbanisme, construire et gérer les 
bâtiments et logements publics, organiser les modes de déplacement de leurs habitants et 
mettre en service des transports en commun moins polluants, agir sur le cadre et la qualité 
de vie (sols, air, ressources en eau et milieux aquatiques, bruit, patrimoine rural, forestier, 
côtier et montagnard). Il leur revient enfin de promouvoir les économies d’énergie.  
 
Il est aujourd’hui du devoir de l’Association des Maires de France  d’accompagner les 
maires à exercer cette responsabilité immense. C’est depuis longtemps un des enjeux fort 
de l’action de notre association, mais elle veut aujourd’hui aller plus loin en offrant la 
possibilité à toutes les communes et leurs groupements, de métropole et d’outre-mer, de 
s’engager sur des actions concrètes, simples et éprouvées, susceptibles d’êtres reproduites 
et développées, quelle que soit leur taille. 
 
C’est pourquoi, l’Association des Maires de France propose aujourd’hui à chaque maire de 
signer la Charte des maires pour l’environnement  en témoignage de son engagement à 
agir pour le bien-être des générations actuelles, en préservant celui des générations futures. 
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La protection de l’environnement est une impérieuse nécessité. L’objet de cette charte est de 
le redire avec force. Il est aussi d’en appeler solennellement à tous les maires de France, 
afin qu’ils prennent la tête de ce mouvement qui commande notre avenir. 
 
Les actions de la Charte des maires pou l’environnement   se déclinent en 6 axes :  

�  promouvoir la sobriété énergétique, économiser les ressources et lutter contre les 
changements climatiques  

�  maîtriser l’urbanisme et diversifier l’offre de transports publics; 
�  préserver les ressources naturelles ; 
�  protéger la biodiversité ; 
�  conjuguer environnement et santé ; 
�  conduire des politiques municipales écologiquement responsables. 

 
 
 
 
Premier axe  promouvoir la sobriété énergétique, 

économiser les ressources et lutter 
contre les changements climatiques  

 
- maîtriser la demande d’énergie en éliminant les gaspillages et en développant l’efficacité 
énergétique à confort équivalent ; 
 
 - développer le recours aux énergies renouvelables les plus adaptées aux territoires  
(biomasse, solaire, éolien, méthanisation, géothermie, cogénération, etc.) ; 
 
- tendre à ne plus consommer, à l’horizon 2015, aucun litre de fuel pour le chauffage des 
bâtiments publics (hors secours) ; 
 
- être exemplaire dans le renouvellement des flottes municipales par l’utilisation de véhicules 
propres ; 
 
- généraliser l’emploi des technologies à basse consommation d’énergie (pour le chauffage, 
l’éclairage, l’informatique, etc.) ; 
 
- viser à ne plus construire, à l’horizon 2010, de bâtiments communaux, y compris de 
logements dont la consommation serait supérieure à 50 kilowattheures par mètre carré et 
par an (kWh/m²/an) ; privilégier l’utilisation des éco-matériaux, notamment le bois, dans les 
constructions publiques et encourager leur utilisation dans les constructions privées ; 
 
- développer les actions de diagnostics thermiques et d’aides à la performance énergétique 
(opérations de thermographies aériennes, espaces info énergie, programmes locaux de 
l’habitat (PLH), fonds d’aide à l’amélioration de l’isolation, à l’installation de chauffe-eaux 
solaires, etc.) ; effectuer un bilan carbone® pour tous les bâtiments communaux ; engager la 
réhabilitation énergétique des bâtiments communaux anciens et inciter les propriétaires 
privés à adopter les mêmes pratiques de sobriété énergétique ; 
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Deuxième axe  maîtriser l’urbanisme et diversifier l’offre 
de transports publics  

 
- veiller à rendre confortables et sûrs les déplacements à pieds pour les personnes valides et 
à mobilité réduite ; 
 
- élargir l’offre publique de mobilité ; étendre le réseau des pistes cyclables ; généraliser les 
dispositifs de mise à disposition de vélos ; organiser des modes de déplacements collectifs 
doux (pedibus, vélo-bus) ; développer les transports collectifs, y compris les transports à la 
demande en zone périphérique et rurale, ainsi que l’auto-partage et le covoiturage ; 
 
- faire des documents d’urbanisme, schéma de cohérence territoriale (SCOT) et plan local 
d’urbanisme (PLU), des outils de maîtrise de l’étalement urbain et de maîtrise du mitage 
dans les zones construites ou constructibles et adopter une approche environnementale de 
l’urbanisme ; 
  
- mettre en place un plan de déplacement des services communaux et encourager la 
réalisation de plans de déplacements des entreprises (PDE). 
 
 
Troisième axe  préserver les ressources naturelles  
 
- préférer l’usage de produits fabriqués à partir de matériaux recyclés ; 
 
-  encourager les pratiques visant à réduire la quantité des déchets produits (réduction à la 
source) ; 
 
- veiller au bon état des réseaux de distribution de l’eau afin de lutter contre les fuites qui 
entraînent un gaspillage de la ressource ; 
 
- engager une gestion efficace et concertée des taillis, bois et forêts communaux dans le 
respect de la biodiversité et du stockage du carbone, en vue d’alimenter les unités de 
production (bois-énergie) ou d’utilisation (bois-matériaux) du bois ; 
 
- économiser les flux de matière (papier, eau, etc.) liés aux activités des services 
municipaux ; généraliser la récupération des eaux de pluie pour les espaces verts, le 
nettoyage de la voirie et la protection incendie en milieu rural ; utiliser des produits 
d’entretien biodégradables et/ou écolabellisés ; dynamiser les collectes sélectives de 
déchets ; 
 
- planter des espèces végétales adaptées aux conditions locales et économes en eau ; 
développer le compostage et la valorisation des déchets verts. 
 
 
Quatrième axe  protéger la biodiversité  
 
- tendre vers un aménagement durable des territoires en renforçant la protection du 
patrimoine naturel, en utilisant les SCOT, les PLU, les outils « réserves naturelles » 
(réserves volontaires, corridors) et tous les documents d’urbanisme ; 
 
- créer des vergers conservatoires, replanter les haies, aménager et entretenir les fossés et 
préserver les zones humides ; 
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- réaliser un inventaire du patrimoine naturel (flore et faune) de la commune et mettre en 
place un plan de gestion environnementale ; 
 
- développer les espaces verts dans les zones urbanisées ; les mettre en réseau ; pratiquer 
une gestion différenciée. 
 
 
Cinquième axe  conjuguer environnement et santé  
 
- lutter contre les nuisances sonores ; 
 
- développer l’utilisation des produits issus de l’agriculture biologique et des filières de 
production courtes dans les restaurants scolaires ; 
 
- informer et sensibiliser les consommateurs des restaurants publics (cantines scolaires, 
hospitalières, etc.) sur la qualité des produits alimentaires utilisés ; 
 
- porter une attention particulière aux émissions dans l’air, dans l’eau et dans les sols 
émanant de tous les équipements  communaux et intercommunaux ; 
 
- généraliser l’usage des produits écologiques et/ou éco-labélisés (peintures sans solvant, 
produits d’entretien et  engrais biologiques, etc.) et former les agents de la collectivité à la 
bonne utilisation de ces produits. 
 
 
Sixième axe  conduire des politiques municipales 

écologiquement responsables  
 
- généraliser tout dispositif permettant une approche cohérente et globale de développement 
durable (agendas 21 locaux, plans énergie/climat territoriaux, chartes, etc.) en associant les 
acteurs locaux et les citoyens ; 
 
- présenter au conseil municipal en début de mandat un plan d’actions écologiques, puis 
présenter en fin de mandat un bilan d’évaluation des actions écologiques menées (bilan 
carbone®, ou tout autre outil permettant la détermination de l’impact écologique, etc.)  
  
- promouvoir les comportements et les activités éco-responsables ; 
 
- faire de l’achat public un puissant levier de développement durable avec l’inclusion de 
clauses environnementales dans les marchés publics ; 
 
- favoriser l’usage de bois bénéficiant d’une éco-certification reconnue type PEFC (Pan 
european forest certification), FSC (Forest Stewardship Council) ou équivalent, garantissant 
qu’il provient de forêts gérées durablement ; 
 
- impulser la mise en place des commissions locales d'information et de surveillance (CLIS) 
à  proximité des installations classées. 
�
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6. Présentation du projet de Dominique et Béatrice BORDEAU 
�
Les exploitants  : Dominique et Béatrice Bordeau, 46 ans et 45 ans 
 
L’exploitation  : Exploitation de polyculture élevage, située dans le sud Mayenne  
SAU : 43 ha, dont 31 ha d’herbe, 4 ha de maïs, 5 ha de méteil, et 3 ha de colza 
40 vaches laitières normandes (quota : 240 000 litres) 
600 m² d’atelier volaille certifiée 
Vente directe de viande et ferme pédagogique dans le réseau « bienvenue à la ferme » 
 
Itinéraire 
�  1988 : Installation sur l’exploitation familiale : 2.2 km de haies existantes 

     Démarrage des plantations de haies, réflexion sur le système fourrager 
�  1996 : Mise aux normes 
�  1998 - 2003 : Certification des productions animales. 
                  Chaudière poly-combustible automatique, production de biocarburants  

     Achat de panneaux solaires  
                            Restauration des bâtiments anciens. 
                            Réflexion sur de nouvelles sources d’énergie. 
�  2004 : Mise en route d’une chaudière bois à l ’école 
�  2005 : Plantation de 2000 m de haies et gestion de 7 Km de haies. 

       Communication sur la filière bois et développement du bois.  
         Plantations collectives de haies à Peuton 
                   Communication sur les énergies renouvelables.  
                   Création de l’association Bois Bocage Energie  (BBE) 
 
Le DEVELOPPEMENT DURABLE    

 
Préservation et aménagement du bocage 

 
 Préservation et gestion de l’environnement 

       (fertilisant - eau - carbone)  
 

QUELS AXES  ?  Les Hommes (travail -  produits - revenu) 
 

Gestion et tri des déchets        Production de biomasse et valorisation d’énergie  
 

Reproductibilité des choix et amélioration de la pérennité de l’entreprise. 
 
 
1. Développement du bois sur l’exploitation :  
Aménagement du bocage : plantations et entretien des haies bocagères  
Protection de l’eau: parcelles enherbées au bord des ruisseaux, plantation de haies sur 
talus, … 
Production et valorisation d’énergie : production de carbone terrestre (biomasse) 
L’énergie solaire est stockée dans le végétal : c’est la biomasse ��� �  Production de bois 
déchiqueté 
Communication : visites -  portes ouvertes – dynamique collective 
 
2. Développement du bois sur le pays de Château gon tier 
L’association BBE (Bois Bocage Energie) : contractualisation de l’approvisionnement de bois 
entre les agriculteurs et les collectivités, les entreprises, les particuliers. 
Dynamique locale appuyée par les élus, renforcée par l’emploi d’un technicien.  
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Vente de bois auprès de collectivités : école de Quelaines, piscine de Château Gontier 
 
Le prix de l’énergie de la biomasse est très compétitif / aux prix des énergies fossiles . 
 
Perspectives de développement de l ’associat ion pour le futur. 
 
Les acteurs  :    
�  ADEME,   
�  Agence de l’eau,   
�  Chambre d’agriculture, 
�  FD CUMA, 
�  CUMA départementale et locale,  
�  Pays de château-Gontier,   
�  Syndicat d’eau du Bassin de l’Oudon, 
�  CAT et association d’insertion. 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
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7. Réalisation d’une unité de biométhanisation coll ective 
�
L’objet du projet est la réalisation d'une unité de biométhanisation agricole collective. Il s’agit 
d’un projet de production d’énergie issue de la biomasse agricole, unique à ce jour en 
France. La chaleur produite sera utilisée pour des équipements publics en cours de 
réalisation. Ce projet, très innovant, associe donc les utilisateurs de chaleur  et des 
agriculteurs pour la fourniture de biomasses et l’utilisation du biodigestat comme engrais 
naturel. Il associe plusieurs collectivités locales dont le Conseil Général, le Conseil Régional, 
l’ADEME, le PNRL à des partenaires privés, dont EDF, Veolia propreté ou le groupe biogaz 
Lorraine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Origine du projet (octobre 2004) : 
´  Le groupe Biogaz Lorraine réfléchit au projet de biogaz à la ferme. 
´  La Communauté de Communes de Jarnizy (CCJ) construit une nouvelle piscine et 

propose un plan paysage pour l’agriculture. 
´  La FDSEA locale propose de chauffer la piscine avec du fumier. 
´  Il est décidé de la création d’un Comité de Pilotage. 
 
Pré-étude : 
´  Recensement des besoins en chaleur pour 10 bâtiments communaux et intercommunaux 
´  Recensement de la biomasse disponible par enquête auprès des agriculteurs dans un 

rayon de 15 km : 39 réponses positives permettant de couvrir au-delà des besoins 
´  Décision de la réalisation d’une étude de faisabilité 
 
Constitution du Comité de Pilotage et Recherche de financeurs  (Conseil Régional, 
ADEME, Conseil Général, EDF, CCJ (élus, agriculteurs)) 
 
Rédaction du cahier des charges de l’étude : 
´  Faisabilité technique 
´  Faisabilité économique 
´  Bilan énergétique 
´  Impact environnemental 
´  Implantation de l’usine 
´  Coût de l’étude : 30 000 euros 
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Résultats de l’étude (septembre 2006) :  
´  2 hypothèses :  

�  Unité de méthanisation isolée 
�  Unité de méthanisation à proximité du CET de Conflans-Jarny 

´  Estimation des besoins en chaleur : 
�  4 500 000 kwh par an, dont : 

�  700 000 kwh en janvier 
�  80 000 kwh en juillet et août 
�  650 000 kwh en décembre 

´  Répartition des besoins : 

 
´  Types de biomasses choisies : 

�  Fumier : 21 450 tonnes 
�  Glycérine : 980 tonnes 
�  Refus de céréales : 250 tonnes 
�  Tonte de pelouses : 100 tonnes 

´  Bilan énergétique : 
�  Biogaz : 2 589 255 m3/an 
�  Energie électrique totale : 4 637 244 kwh (nette : 4 127 147 kwh) 
�  Energie thermique totale : 5 634 061 kwh (nette : 3 480 493 kwh) 

´  Rentabilité estimée du projet : 
�  De 4 à 8% selon le taux de subsides et les différents scénarios 

 
Partenaires du projet : 

�  ADEME 
�  Conseil Général de Meurthe et Moselle 
�  Conseil Régional de Lorraine 
�  EDF 
�  Sirtom 
�  Communauté de Communes de Jarnisy 
�  Agence de l’Eau Rhin Meuse 
�  Parc Naturel Régional 
�  Agriculteurs 
�  TRAME 
�  Groupe Biogaz Lorraine 
�  Chambre d’Agriculture 
�  EMC 2 
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Bilan (mai 2007) 
´  Création de la SAS (Société par Action Simplifiée) ACTE : 

�  35 agriculteurs 
�  EMC 2 
�  CCJ 

´  Mise en place de 3 groupes de travail : 
�  Financement et autorisations 
�  Techniques 
�  Contractualisations 

´  Etude du réseau de chaleur : 
�  Elaboration du tracé 
�  Etude des différentes extensions possibles 
�  Bilan du coût actuel du chauffage des différents bâtiments concernés 
�  Coût prévisionnel du chauffage après le projet 

 
Les avantages du projet 
´  Pour les agriculteurs : 

�  Création d’un revenu supplémentaire 
�  Possibilité d’une mise aux normes collectives 
�  Azote moins lessivable 
�  Meilleure image vis-à-vis des voisins 
�  Gestion quotidienne du fumier facilitée 

´  Pour les citoyens : 
�  Un prix garanti pour le chauffage des bâtiments 
�  Energie renouvelable mise en valeur 
�  Absence d’odeur dans le digestat à l’épandage 
�  6 000 tonnes de CO2 économisées 
�  Possibilité à terme de traiter la partie fermentescible des ordures ménagères 
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8. Une exploitation qui s’oriente vers la productio n d’énergie 
Source : l’Information Agricole n°817 - Mai 2008 
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9. Prévenir la précarité énergétique 
Source : Fédération Nationale de l’Habitat et du Développement – La lettre Habitat & 
Développement n°40 - Mars 2008 
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10. L’OPAH « Amélioration de la qualité environneme ntale » 
Source : Fédération Nationale de l’Habitat et du Développement – La lettre Habitat & 
Développement n°35 - 2 ème trimestre 2005 
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11. Les énergies renouvelables créent des emplois 
Source : Lettre ADEME n°109 / Février-Mars 2006 
 
 
En 2010, le secteur des énergies renouvelables pour rait représenter 75 000 emplois de 
plus qu'en 2004. Les filières bois-énergie, éolien et biocarburants seraient les plus 
dynamiques avec environ 20 000 créations chacune. 
 
Les énergies renouvelables contribuent à lutter contre les émissions de gaz à effet de serre 
et à améliorer l'indépendance énergétique de la France. Mais elles sont également sources 
de créations d'emplois. « Elles sont à la fois l'occasion de renforcer une activité rurale 
menacée de régression et une opportunité de développer de nouvelles industries tournées 
vers le monde », estime André Antolini, président du Syndicat national des énergies 
renouvelables (SER). Les EnR peuvent aussi avoir un effet d'entraînement important sur de 
nombreux secteurs d'activité : installateurs, BTP, sidérurgie, bureaux d'études, etc. Par 
exemple, l'installation de 2 000 MW éoliens par an dans le monde engendre une 
consommation d'acier équivalent à 10 % des besoins annuels de l'industrie automobile pour 
le parc français d'immatriculations neuves. Selon le SER, les filières énergies renouvelables 
pourraient représenter 115 000 emplois en 2010, contre 40 000 en 2004. Le projet européen 
MITRE1 (1) table, lui, sur au moins 88 000 postes créés de 2000 à 2010 (hors agriculture), 
voire même 139 000 dans l'hypothèse d'une politique très volontariste.  
La filière bois-énergie, la plus importante, devrait voir ses effectifs passer de 25 000 à 45 000 
personnes si l'objectif d'augmenter la production d'énergies renouvelables thermiques de 50 
% d'ici 2010 est atteint. 20 000 emplois pourraient également être créés dans l'éolien, sur la 
base d'une puissance installée de 10 000 MW à la fin de la décennie ou au début de la 
prochaine. Plus prometteurs encore, les biocarburants : en utilisant les ratios habituels (10 
emplois par 1 000 t de biodiesel et 6 emplois par 1000 t d'éthanol), le nombre d'emplois 
créés ou maintenus en 2010 serait de 19 500 à 33 000 suivant les scénarios. Avec un 
objectif d'1 million de m2 installés d'ici cinq ans, le solaire thermique devrait créer 10 000 
emplois. Plus modestement, le solaire photovoltaïque devrait se contenter de 2 500 
créations, en l'absence d'un marché domestique significatif, mais cela pourrait évoluer à 
court terme. Enfin, l'augmentation du nombre d'installations géothermiques - 400 000 
pompes à chaleur en 2010 - pourrait générer 7 000 emplois directs. « Nous accompagnons 
cette évolution, précise Philippe Beutin, Chef du Département Énergies Renouvelables de 
l'ADEME, en organisant de nombreuses formations destinées aux nouveaux venus sur ces 
marchés émergents et en cherchant à promouvoir la qualité grâce à des partenariats ciblés 
avec les différentes professions concernées ». 
 
Pour en savoir plus sur les formations évoquées, consulter le site : www.ademe.fr/formation 
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1 Monitoring & Modeling Initiative on the Targets for Renewables Energy. 
 


